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le 5 septembre  2010 

 

Monsieur le Maire  

de Lamorlaye 

Monsieur le Maire, 

 

 

J’ai reçu, le 4 septembre, une convocation pour une réunion de la commission finances qui me surprend sur 

deux points : 

1) Encore une fois, l’ordre du jour ne prévoit pas l’étude des abattements consentis par la commune sur la 

taxe d’habitation ! Pourtant : 

- vous aviez annoncé en janvier et mars une réflexion sur les abattements concernant la taxe 

d’habitation ;  

- le gouvernement a demandé en août d’examiner ces abattements avec un délai supplémentaire 

(date limite reportée au 1
er

 novembre) ;  

- nous vous avons, dans un courrier du  29 août, de mettre à profit ce délai pour –enfin- étudier 

l’introduction d’un abattement spécial à la base ! 

Ce problème ne peut pas se résumer à une « question diverse » posée en fin de séance : il doit être 

préparé en amont par vos services ! Ne pas le mettre à l’ordre du jour revient à refuser et 

l’abattement et la discussion ! 

2) La réunion est fixée à 9h du matin ! L’horaire habituel est 20h30 ; nous n’avons pas été consultés pour 

ce changement d’horaire qui risque de poser des problèmes aux conseillers qui ne sont pas à la retraite ! 

Le problème s’était posé en commission travaux : nous avions d’un commun accord fixé les réunions en 

milieu d’après-midi mais lorsque cet horaire a gêné l’un des membres de la commissions nous avons 

d’un commun accord choisi un autre horaire qui n’élimine personne de fait ! Pourquoi la commission 

finances n’obéit-elle pas au même principe ? 

 

J’espère que vous voudrez bien reconsidérer l’ordre du jour de la réunion finances et vous assurer que le nouvel 

horaire n’empêche aucun conseiller d’y participer !   

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 

 

Lucienne Jean 

Tête de liste pour le groupe de gauche, Lamorlaye Autrement, 

Membre de la commission finances 

 


